
DECLARATION DE CREANCES

ARP (AQUITAINE-RENOVATION-

PEINTURE)

17 RUE NICOLAS APPERT

33260 LA TESTE-DE-BUCH

SIRET 799 184 015 00037

1A 201 967 7711 1

BORDEREAU DE DECLARATION : 
NATURE DU JUGEMENT : RJ du 02/04/2024
COORDONNEES DU REPRESENTANT DES CREANCIERS :
SELARL Laura LAFON
155 RUE FONDAUDEGE
33000 BORDEAUX

RÉFÉRENCES NATURE :
DATE DE MISE EN
RECOUVREMENT :

CRÉANCES DÉCLARÉES A TITRE PROVISIONNEL CRÉANCES DÉCLARÉES A TITRE DEFINITIF

CHIROGRAPHAIRE
HYPOTHÉCAIRE

ET PRIVILÉGIÉ
PRIVILÉGIÉ

(ARTICLE 1920 CGI)

HYPOTHÉCAIRE
HYPOTHÉCAIRE 

ET PRIVILÉGIÉ
PRIVILÉGIÉ

(ARTICLE 1920
CGI)

CHIROGRAPHAIRE

Titre
3652/2023

RECUP D AVANCE
DC4 SUR MANDAT N

34289-2021
2021P000T02289 LYC

MARCELIN
BERTHELOT

51,73 €

Titre
5622/2023

DECOMPTE DE
RESILIATION

2022P001T00337 LOT1
TRAIT MARCHE
2022P001T00337
DECOMPTE DE

RESILIATION LYCEE
LA DUBREUIL

130.737,11 €

Titre
938/2024

DECOMPTE
RESILIATION MDT

AVANCE 2019/84994
2019P002T03156 LYC

LES TERRES ROUGES
REMBOURSEMENT

AVANCE

134.505,18 €

Mandat
38190/2020

solde avance forfaitaire
marché 2020P001T01838

64.668,88 €

P.814

Votre centre des finances publiques
P, REGIONALE NOUVELLE AQUITAINE

24 Rue françois de Sourdis BP 908

Annexe DRFIP 3 e Etage

33060 BORDEAUX CEDEX

Tél :05 57 81 76 77

Courriel : t033080@dgfip.finances.gouv.fr
Affaire suivie par / B SARRAILH

DIRECTION GÉNÉRALE
DES FINANCES PUBLIQUES

Pour nous contacter 



Mandat
34289/2021

solde avance forfaitaire
marché 2021P000T02289

47.932,28 €

TOTAL DE LA PRESENTE DECLARATION 377.895,18 €

Le comptable requiert l'admission de ses créances pour un montant total de : trois cent soixante-dix-sept mille huit cent quatre-vingt-quinze euros et dix-huit centimes
Cette déclaration est faite sous réserve des impôts non encore émis et des rectifications éventuelles à la date de la déclaration (art. L. 622-24 du code de commerce).
ACCUSE RECEPTION DU REPRESENTANT DES CREANCIERS.
Maître ………………………………………………………………….. Certifié exact et sincère
A ……………………………………………………………………….. A Bordeaux, le 05/06/2024
Signature ………………………… le ………………………………….

Le Payeur régional

P.814


